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Chers lecteurs,

Il nous fait plaisir de vous présenter cette nouvelle édition 
du Bulletin 41-42  

Encore une fois, le dynamisme de nos collaborateurs nous 
a permis de faire une abondante récolte d’informations 
fort diversifiées. Nous avons constaté jusqu’à quel point 
les institutions fédérales ne cessent d’approfondir leur 
démarche de prise en compte des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire (CLOSM). C’est 
le cas à Financement agricole Canada, qui en fait une 
priorité d’entreprise, et à l’École de la fonction publique 
du Canada, dont les stages d’apprentissage offrent des 
occasions de contacts directs avec les CLOSM, pour ne 
citer que quelques exemples! 

On oublie facilement aujourd’hui qu’un succès comme 
le projet de la Collectivité ingénieuse de la péninsule 
acadienne, dont les débuts remontent à 1999, a été 
rendu possible grâce à une initiative d’Industrie Canada. 
Voilà qui augure bien pour des projets initiés récemment, 
comme la Journée de la dualité linguistique, soulignée 
dans la fonction publique fédérale à travers le pays, ou 
le Centre d’information en ressources financières mis sur 
pied par l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario avec 
l’appui de Patrimoine canadien.

Un tel appui direct n’est qu’un des nombreux volets 
de l’intervention de Patrimoine canadien en faveur des 
CLOSM. Depuis 2005, l’appui offert aux institutions 
fédérales a été élargi dans la foulée du renforcement de 
la Loi sur les langues officielles. Comment le Ministère 
s’acquitte-t-il de sa tâche? Le dossier présenté dans la 
seconde partie de ce bulletin offre un rapide tour d’horizon 
de ses actions, au niveau national, dans son travail de 
coordination et de collaboration avec les institutions 
fédérales, au niveau régional, tant avec les ministères 
qu’avec les organismes représentant les CLOSM, et au 
sein du ministère comme tel.

Bonne lecture! 

L’équipe du Bulletin 41-42

Le Bulletin 41-42 est une publication de la Direction de la concertation 
interministérielle de Patrimoine canadien. Il tire son nom des articles 41 et 42  
de la Loi sur les langues officielles (LLO) : l’article 41 engage le gouvernement 
fédéral à favoriser l’épanouissement des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM) et à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage 
du français et de l’anglais dans la société canadienne; l’article 42 mandate le 
ministère du Patrimoine canadien, via la concertation interministérielle, pour susciter 
et encourager une approche concertée pour l’exécution de cet engagement. 

Le Bulletin 41-42 vise à faire connaître les mesures prises par les institutions 
fédérales pour appuyer le développement des CLOSM et promouvoir  
la dualité linguistique, et refléter les résultats concrets découlant de la 
concertation interministérielle.

La reproduction des textes  
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de la source.
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Avec 100 bureaux à travers le pays, 1 600 employés, 
50 000 clients et un portefeuille de prêts d’une valeur de  
20 milliards de dollars, Financement agricole Canada 
(FAC) est le plus important prêteur à l’industrie agricole 
canadienne. Il y a quelques années, la haute direction de 
FAC a décidé de modifier radicalement sa façon d’aborder 
la mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles (LLO) 
et d’en faire une de ses priorités stratégiques. Les résultats 
parlent d’eux-mêmes.

Depuis quelques années à FAC, il existe un lien direct entre 
les langues officielles et les chiffres d’affaires. Ce lien se 
concrétise à travers trois grandes priorités stratégiques : 
l’expérience client, l’expérience de l’employé et la respons-
abilité sociale de l’organisme. 

À titre d’exemples de l’importance de premier plan accor-
dée par FAC aux langues officielles dans l’expérience client, 
mentionnons que les activités de formation en gestion ainsi 
que les tournées d’apprentissage organisées par l’équipe 

du Marketing de FAC sont systématiquement planifiées 
en tenant compte des besoins des clients anglophones du 
Québec et des clients francophones partout ailleurs au pays. 
« Une fois qu’ils réalisent que les clients francophones 
représentent 2,5 milliards de dollars de notre portefeuille 
de prêts, nos employés comprennent mieux pourquoi il est 
très important d’offrir une expérience client extraordinaire 
dans les deux langues officielles », explique Greg Stewart, 
Président-directeur général de FAC.

L’organisme multiplie les mesures pour promouvoir active-
ment le bilinguisme en son sein. Les gestionnaires disposent 
d’une boîte à outils qui reprend les grandes lignes de la 
politique de FAC en matière de langues officielles et propose 
des façons de la faire connaître aux employés. Près de la 
moitié de ces derniers, et parmi eux de nombreux franco-
phones, travaillent au siège social, à Regina. De plus, FAC 
va au-delà de ses obligations en donnant accès à tous les 
services centraux dans les deux langues officielles, comme 
si ses employés travaillaient dans une région désignée 
comme officiellement bilingue. Les possibilités de formation 
sont aussi offertes en français et en anglais, partout au pays. 

À FINANCEMENT  
AGRICOLE CANADA 
Les langues officielles, une priorité d’entreprise

Le Fonds Expression de FAC appuie des communautés dynamiques

Créé par FAC en 2008, le Fonds Expression appuie des projets qui contribuent à l’épanouissement des commu-
nautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) et aident les gens à faire valoir la diversité culturelle 
et linguistique de leur région. En 2009, l’organisme a démontré qu’il s’engageait encore davantage à favoriser la 
vitalité des CLOSM, en faisant passer la dotation du Fonds de 20 000 $ à 50 000 $.

Un comité formé de 12 employés de partout au Canada est chargé d’examiner les demandes déposées par 
les organismes communautaires. L’an dernier, il a étudié plus de 100 projets. Parmi ceux qui ont été retenus, 
la Fédération provinciale des Fransaskoises a reçu une subvention qui lui permettra d’appuyer la formation sur 
les compétences en affaires offerte aux femmes qui occupent des postes de direction au sein d’organismes 
sans but lucratif. Le Centre éducatif Gard’Amis, de Regina, pourra offrir un nouveau service de garde en français 
pour les enfants de 7 à 18 mois. Au Québec, le Comité d’action sociale anglophone de New-Carlisle,  
en Gaspésie, disposera des ressources nécessaires à l’achat d’équipements de sport qui seront utilisés par les 
jeunes dans le cadre de son Winter Participation Program.

De l’information sur le Fonds Expression de FAC et les modalités de soumission de demandes sont disponibles en 
ligne à l’adresse http://www.fcc-fac.ca/fr/AboutUs/Responsibility/FCCexpressionfund/index.asp

http://www.fcc-fac.ca/fr/AboutUs/Responsibility/FCCexpressionfund/index.asp
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Pour FAC, « la responsabilité sociale d’entreprise va plus 
loin que le simple fait de redonner aux collectivités que 
nous servons » précise encore M. Stewart. Bien ancrée 
dans la mission, la vision et les valeurs de l’entreprise, cette 
responsabilité se définit notamment par un engagement 
envers son rôle d’intérêt public et l’investissement dans les 
collectivités. FAC remet chaque année 1,5 % de ses profits 
à des organismes sans but lucratif. Le Fonds Expression 
(voir l’encadré à la page 4) reflète son engagement à l’égard 
de la Partie VII de la LLO. 

Ce nouveau service adapté à la communauté franco-
ontarienne agit comme levier et facilitateur entre les 
divers partenaires financiers et ses membres. Il peut aussi 
initier un contact avec un bailleur de fonds et faciliter 
l’organisation d’une première rencontre. Plusieurs outils 
conviviaux de promotion et de communication ont été mis 
au point afin d’appuyer cette nouvelle initiative de l’AFO.

Plusieurs organismes et institutions membres utilisent 
déjà les services mis à leur disposition. Un bon nombre 
de demandes d’appui sont actuellement à l’étude. Cette 
expression d’un vif intérêt de la communauté confirme 
également le besoin d’un tel service. « Avec le Centre, nous 
voyons l’aboutissement d’une collaboration plus étroite 
qui s’imposait entre les ministères et organismes clés du 
gouvernement et le secteur communautaire de l’Ontario 
français pour notre développement » a déclaré l’ancienne 
présidente de l’AFO, Mariette Carrier-Fraser. « Les résultats 
de ce nouveau service ne se feront pas attendre. »

Pour en savoir davantage, veuillez communiquer avec le CIRF 
en téléphonant à Sophie Lamontagne, au 613-744-6649, 
poste 5, ou au numéro sans frais 1-866-596-4692, en 
envoyant un courriel à l’adresse cirf@monassemblee.ca. 
ou en consultant le site Web www.monassemblee.ca.

Depuis juin 2010, grâce entre autres à l’appui  
de Patrimoine canadien et de la Fondation Trillium de 
l’Ontario, les membres associatifs et institutionnels  
de l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario (AFO) 
ont accès à un tout nouveau service leur permettant de 
répondre à leur besoin de diversification de leurs sources  
de financement pour appuyer leurs initiatives futures.

Le Centre d’information en ressources financières (CIRF) 
tient à jour une base de données des différentes sources 
de financement et des pistes de collaboration intermi-
nistérielle disponibles aux deux paliers de gouvernement. 
Son rôle principal consiste à recevoir les projets de ses 
membres, de les étudier et d’orienter ceux-ci vers les 
possibilités de financement offertes par les ministères,  
les agences et les fondations.

Le CIRF répond à un besoin pressant selon le dernier 
sondage réalisé par l’AFO. Le sondage révélait que 86 % 
des membres étaient d’avis que le CIRF présentait une 
offre de service perçue comme fort utile. Les données 
confirmaient aussi que les intervenants communautaires 
ont souvent recours à un seul partenaire financier ou 
limitent leurs recherches à des sources traditionnelles. 
Rares sont ceux qui ont fait le tour complet de l’éventail 
de partenaires potentiels. 

Certes, FAC considère encore avoir des défis à relever dont 
la recherche et l’embauche de personnel bilingue ainsi que 
le maintien des compétences linguistiques dans la langue 
seconde du personnel après les périodes de formation. 
Mais l’organisme s’est doté d’outils nécessaires et mise 
sur ses liens avec les communautés pour les relever, une 
journée à la fois.

PATRIMOINE CANADIEN  
APPUIE LES COMMUNAUTÉS  
FRANCOPHONES DE L’ONTARIO
Création d’un centre d’information en ressources financières

mailto:cirf@monassemblee.ca
http://www.monassemblee.ca
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Utiliser sa deuxième langue officielle au travail? Mais 
oui, il faut oser! C’est autour de ce thème que la Journée 
de la dualité linguistique, célébrée le deuxième jeudi de 
septembre, a mobilisé l’ensemble de la fonction publique 
fédérale le 9 septembre 2010.

Un constat important émerge des activités organisées 
par les ministères et les organismes fédéraux partout au 
pays : parler sa seconde langue officielle au travail, c’est 
aussi contribuer à sa vitalité dans toutes les sphères de la 
vie quotidienne.

Produite pour le Conseil du Réseau des champions des 
langues officielles avec l’appui du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord Canada, de Ressources naturelles 
Canada, de l’Agence Parcs Canada et du Commissariat 
aux langues officielles, la vidéo Osez! Dare!, lancée le  
9 septembre 2010,  en témoigne de façon éloquente. Elle 
met en vedette la chanteuse ontarienne Andrea Lindsay. 
Élevée en anglais mais bilingue et amoureuse de la langue 
de Molière, celle-ci a choisi de faire carrière en français et 
a reçu il y a quelques mois le prix Juno de l’Album franco-
phone de l’année! Oser, surmonter ses peurs, rire de ses 
erreurs et surtout, profiter des formidables occasions 
qu’offre la maîtrise de la seconde langue officielle : les entre-
vues de fonctionnaires fédéraux qui émaillent le film confir-
ment que c’est une stratégie gagnante. On peut voir le vidéo 
Osez! Dare! sur le site http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca  

Dans la foulée du lancement de la vidéo et du site Web, 
le Greffier du Conseil privé avait invité les hauts fonction-
naires de partout au pays à participer en personne ou via 
le Web à une discussion informelle sur l’importance de 
la dualité linguistique en milieu de travail. La discussion 
a été animée par le Conseil du Réseau des champions 
des langues officielles et l’École de la fonction publique du 
Canada, en présence d’un groupe d’experts composé  
du commissaire aux langues officielles, d’un haut fonc-  
tionnaire du Bureau du Conseil privé, de la présidente de 
l’Agence de promotion économique du Canada Atlantique 
et d’un membre d’un Réseau des jeunes professionnels 
de la fonction publique. 

Des activités partout au pays

Plusieurs ministères ont profité de l’occasion pour 
s’adresser directement à leurs employés. Dans son 
message, Nicole Bourget, la championne des langues 
officielles à Patrimoine canadien, a souligné que cette 
célébration « est une excellente occasion d’aller au-delà 
des règles et des règlements en continuant à placer la 
dualité linguistique au cœur de nos valeurs fondamen-
tales. » De son côté, le ministère de la Défense nationale 
a publié une édition spéciale de son bulletin interne, 
Parlons-en, entièrement consacré à l’histoire de la dualité 
linguistique canadienne : une façon de rappeler, comme 
le dit son titre principal, que « La dualité linguistique, ça 
ne date pas d’hier »!

OSEZ! 
2e Journée de la dualité  
linguistique dans la  
fonction publique fédérale

Promotion de la Journée de la dualité linguistique au 
kiosque de Patrimoine canadien aux Terrasses de la 
Chaudière, Gatineau (Québec), le 9 septembre 2010.

http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca
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Des kiosques, des spectacles et des activités spéciales 
étaient au programme d’un océan à l’autre. Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) a 
célébré la Journée de la dualité linguistique dans la région 
de la Capitale nationale et partout à travers le pays! Axées 
sur la promotion de la diversité et de l’utilisation des deux 
langues officielles, les activités ont aussi permis aux 
participants de découvrir des groupes artistiques locaux, 
issus des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire, et des productions culturelles en tous genres. 
À Victoria, Patrimoine canadien et TPSGC ont uni leurs 
forces pour présenter des intervenants impliqués dans 
des expériences de mise en pratique de cette dualité. 
Les participants ont aussi eu l’occasion de constater 
que la pratique des deux langues officielles n’était 
pas un exercice effectué en vase clos. L’Association 
historique francophone de Victoria a fait une présentation 
intitulée Présence francophone à Victoria, 1843-1987, 
tandis que la directrice du département de français de 
l’Université de Victoria a donné un aperçu du programme 
d’apprentissage du français qu’elle a développé pour 
créer des liens entre l’enseignement de la langue et les 
contextes culturels dans lesquels elle est utilisée.

Le Comité des langues officielles du Conseil fédéral 
de la Nouvelle-Écosse voulait lui aussi permettre aux 
représentants de la trentaine d’institutions fédérales et 
d’autres organismes présents de mieux comprendre la 
Loi sur les langues officielles (LLO), mais aussi favoriser le 
réseautage entre les gestionnaires et les experts-conseils 
en matière linguistique de la région entière, y compris au 
sein de la communauté acadienne et francophone. Pas 
moins d’une douzaine d’ateliers ont été présentés tout au 
long de cette journée, sur tous les aspects de la LLO. 

Les représentants de Patrimoine canadien et de la 
Fédération acadienne de Nouvelle-Écosse ont pour leur 
part animé conjointement deux ateliers et une présenta-
tion intitulée L’expertise locale : un survol de la partie VII, 
des « mesures positives » et de la communauté acadienne 
et francophone de la Nouvelle-Écosse. Les résultats de 
cette journée ont été à la hauteur de l’effort investi : 96 % 
des participants ont indiqué que le contenu des présenta-
tions avait été « pertinent et utile » et 85 % d’entre eux 
ont confirmé qu’ils pourraient utiliser les informations 
acquises dans leur travail quotidien.

De retour à Ottawa, la Commission de la capitale natio-
nale (CCN) avait choisi de rappeler que la dualité linguis-
tique est une valeur ajoutée pour le Canada, en invitant 
les champions et co-champions des langues officielles de 
l’ensemble de la fonction publique fédérale à participer 
à une présentation spéciale de son nouveau spectacle 
Mosaika sur la colline du Parlement. Ce spectacle son et 
lumière fait la promotion de la dualité linguistique en alter-
nant entre l’anglais et le français à travers les témoign-
ages de plus de 200 Canadiens et Canadiennes. Il aborde 
aussi l’adoption de la LLO en 1969 et la présence des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire 
partout au Canada. Présenté tous les soirs d’été, il est 
vu chaque année par des milliers de touristes canadiens 
et étrangers et sera au programme pour les quatre 
prochaines années. Pour plus d’informations, visitez le 
www.mosaika-sl.ca.

Participants à l’un des ateliers organisés par Patrimoine 
canadien et la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse 

dans le cadre de la journée de la dualité linguistique, le  
9 septembre 2010.

http://www.mosaika-sl.ca
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PROGRAMME DIREXION DE  
L’ÉCOLE DE LA FONCTION  
PUBLIQUE DU CANADA
Un voyage d’apprentissage pour comprendre  
la réalité des communautés

Des participants au programme Direxion, un programme 
de leadership de l’École de la fonction publique du 
Canada, ont passé quelques jours à Saint-Boniface, au 
Manitoba, pour mieux saisir la réalité des communautés 
francophones en situation minoritaire.

Direxion est un programme intensif de perfectionne-
ment en leadership d’une durée de 12 à 18 mois conçu 
à l’intention des employés qui aspirent à des postes 
de cadre supérieur au sein de la fonction publique du 
Canada. Par l’entremise d’apprentissages expérientiels, 
les participants sont notamment exposés à la diversité 
régionale du Canada et à ses répercussions en matière 
de gouvernance, de politiques publiques, de presta-
tion de services et de renouvellement de la fonction 
publique. Les régions sélectionnées pour les voyages 
d’apprentissage présentent des réalités et des enjeux 
importants pour la fonction publique du Canada, comme 
la dualité linguistique. 

Le voyage d’apprentissage à Saint-Boniface comprenait 
des présentations et des discussions avec des repré-
sentants de différents organismes, dont la Société 
franco-manitobaine, le Centre culturel franco-manitobain, 
Canadian Parents for French, l’Agence nationale et inter-
nationale du Manitoba et le Conseil de développement 
économique des municipalités bilingues du Manitoba. 

Les 24 participants de Direxion ont vu de près l’esprit 
de leadership qui anime la communauté francophone de 
Saint-Boniface et sa volonté de faire progresser la situa-
tion en matière de bilinguisme, notamment en favorisant 
une plus grande synergie entre les secteurs de l’éducation 
et de la santé et les domaines politique et juridique. 

Ils ont aussi pris acte qu’il faut un niveau élevé de leader-
ship, d’innovation et de ténacité pour parvenir au change-
ment espéré. « Bien qu’œuvrant dans un milieu largement 
minoritaire, ces leaders engagés font preuve de créativité 

et de persévérance », a souligné Josée Beaudry, de la 
Commission canadienne de sureté nucléaire, qui partici-
pait à ce voyage. « Ils possèdent une vision commune 
et profitent de chaque occasion pour développer de 
nouveaux partenariats. En tant que franco-ontarienne 
et comme fonctionnaire, je retiens qu’il ne faut jamais 
baisser les bras, mais plutôt maintenir son engage-
ment devant les défis qui nous tiennent à cœur, puisque 
c’est en faisant de petits pas que nous pouvons faire 
une différence là où ça compte. »

Enrichis par leurs rencontres avec les intervenants de la 
communauté franco-manitobaine, les participants sont 
dorénavant plus en mesure de comprendre comment, 
en tant que fonctionnaires, ils peuvent contribuer au 
développement et à l’épanouissement des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire.

Rencontre entre les participants du programme Direxion et 
les membres du Conseil de développement économique des 

municipalités bilingues du Manitoba, dans la chapelle du 
Musée de Saint Boniface au Manitoba.
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Au cours de l’été 2010, grâce au financement consenti 
par l’Agence de promotion économique du Canada atlan-
tique (APECA), les visiteurs anglophones du Pays de la 
Sagouine, à Bouctouche, au Nouveau-Brunswick, ont 
pour la première fois pu assister à des représentations en 
anglais de la célèbre pièce de théâtre La Sagouine écrite 
par Antonine Maillet. 

L’investissement assuré par l’APECA provenait de la 
Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 
2008-2013 : agir pour l’avenir. Il visait à aider Le Pays 
de la Sagouine, situé dans le centre touristique de l’Île-
aux-Puces, à créer et à commercialiser une version de La 
Sagouine pour le marché anglophone. 

La croissance du nombre de spectateurs a dépassé les 
attentes des responsables, qui ont dû ajouter une repré-
sentation supplémentaire aux six spectacles donnés tous 
les dimanches entre le 4 juillet et le 8 août 2010. Au total, 
plus de 1 250 spectateurs ont découvert ou retrouvé Viola 
Léger dans le rôle qui l’a rendue célèbre au Canada et à 
l’étranger, tout en dégustant les spécialités acadiennes 
offertes par le souper-théâtre de l’Ordre du Bon Temps. 
La version anglaise du spectacle a été présentée de 
nouveau au cours de l’été 2011. Pour plus d’informations, 
visitez le www.sagouine.com. 

APPRENDRE À SE CONNAÎTRE
La Base de données sur les collectivités d’Agriculture  
et Agroalimentaire Canada

« Connais-toi toi-même! » dit le vieil adage. La Base 
de données sur les collectivités du Secrétariat aux 
affaires rurales et aux coopératives d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC) est une ressource en 
ligne gratuite qui fournit des données de nature socio-
économique et démographique cohérentes et fiables sur 
l’ensemble des collectivités du Canada, dont les commu-
nautés de langue officielle en situation minoritaire. 

Que ce soit dans le contexte d’une analyse de besoins, 
d’un projet de recherche, pour planifier le lancement 
d’une entreprise ou encore le déploiement d’un service, 
les visiteurs y trouveront tout ce dont ils ont besoin, dans 
la langue officielle de leur choix. Les informations de 

base sont tirées des recensements 1996, 2001 et 2006 
de Statistique Canada et sont complètes : éducation, 
revenu, âge, profil linguistique, etc. 

Les utilisateurs fréquents de cet outil en apprécieront la 
nature conviviale et y trouveront sans peine les informa-
tions dont ils ont besoin. Les néophytes seront heureux 
de découvrir le service Accès BDC Assisté offert sur 
la page d’accueil, qui aide les visiteurs à préciser leurs 
paramètres de recherche, une étape à la fois.

AAC enrichit régulièrement la Base de données sur les 
collectivités. L’adresse du site est http://www.cid-bdc.
ca/. Ajoutez-la à vos favoris!

L’APECA AIDE LE PAYS 
DE LA SAGOUINE À 
DÉVELOPPER SON 
MARCHÉ ANGLOPHONE Viola Léger interprétant  

le rôle de La Sagouine

http://www.sagouine.com
http://www.cid-bdc.ca/
http://www.cid-bdc.ca/


En 1999, la nouvelle avait fait grand bruit : Industrie Canada 
(IC) avait choisi le projet soumis par un organisme commu-
nautaire de la Péninsule acadienne, comme projet pilote pour 
le Nouveau-Brunswick, dans le cadre de son programme 
Un Canada branché. Depuis, les événements ont large-
ment démontré le bien-fondé de ce choix. L’an dernier, la 
Collectivité ingénieuse de la Péninsule acadienne inc. (CIPA) 
a célébré son dixième anniversaire. En collaboration avec 
un réseau de collaborateurs dynamiques et diversifiés, ses 
employés continuent, plus que jamais, à mettre les technol-
ogies de l’information au service du mieux-être économique 
et sociocommunautaire des collectivités acadiennes et 
francophones de la province. Les sphères d’activités de la 
CIPA touchent principalement les secteurs de la jeunesse, 
de la santé, du mieux-être sociétal, de l’alphabétisation, de 
l’environnement de même que les arts et la culture.

En dix ans, la CIPA — qui reçoit également l’appui du 
gouvernement du Nouveau-Brunswick — a réalisé plus de 
70 projets à l’échelle régionale, provinciale, nationale et inter-
nationale : une progression remarquable depuis ses débuts, 
alors qu’il n’existait aucune infrastructure technologique 
pour soutenir l’initiative. De nouveaux partenariats se sont 
ajoutés ou ont remplacé les collaborations des premières 

années. Lancé en 2003, son projet Web pour tous, financé 
par le Programme d’accès national d’IC, en fait un chef de 
file de la région à titre de fournisseur de services de première 
ligne dans les domaines de l’accès et de l’apprentissage de 
l’informatique pour des personnes ayant des besoins spé- 
ciaux. On doit aussi à la CIPA des initiatives structurantes 
comme le Réseau Affaires et Développement économique 
ou le portail pancanadien Village Santé, qui propose à 
ses partenaires des moyens d’offrir des services de santé 
primaire aux populations locales. 

L’automne dernier, Santé Canada a décidé d’appuyer 
le projet de développement d’un portail destiné aux 
40 ans et plus, proposé conjointement par la CIPA  
et l’Association acadienne et francophone des aînées et 
aînés du Nouveau-Brunswick. D’une durée de trois ans, le 
projet ciblera les communautés francophones et acadi-
ennes en situation minoritaire. 

Au départ, le projet CIPA devait durer tout au plus quatre 
ans. Aujourd’hui, en plus de son apport économique 
indéniable, la CIPA joue un rôle crucial pour la région et la 
province dans le domaine de l’intégration et de l’application 
des technologies de l’information et des communications 
et sa notoriété déborde largement les frontières locales et 
régionales. Pour en savoir davantage sur la CIPA, visitez le  
www.cipanb.ca. 

PROJET PILOTE APPUYÉ PAR  
INDUSTRIE CANADA
Dix ans plus tard : la Collectivité ingénieuse  
de la Péninsule acadienne, une présence structurante
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Guy Lanteigne, directeur général de la  
Collectivité ingénieuse de la Péninsule acadienne et son équipe

http://www.cipanb.ca
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UN PARTENARIAT RÉUSSI  
AVEC LES COMMUNAUTÉS  
D’EXPRESSION ANGLAISE  
DE LA BASSE-CÔTE-NORD

Depuis quelques semaines, quatre communautés 
d’expression anglaise de l’est de la Basse-Côte-Nord 
au Québec disposent de nouveaux pontons sécuritaires 
pour l’amarrage des embarcations.  Leur mobilisa-
tion exemplaire, la collaboration de Pêches et Océans 
Canada et de Développement économique Canada 
pour les régions du Québec (DEC) et l’engagement 
des partenaires locaux ont rendu possible la construc-
tion de ces nouvelles infrastructures, vitales pour  
ces communautés.

Deux de ces communautés, Chevery et La Tabatière, sont 
enclavées : le fleuve est la seule façon de s’y rendre. Les 
deux autres, Rivière Saint-Paul et Vieux-Fort, sont reliées 
à la route mais la voie maritime y joue tout de même 
un rôle essentiel. Or, à l’été 2009, les pontons existants 
étaient trop petits, désuets et non-sécuritaires.  

Pour résoudre le problème, tous les intervenants ont 
décidé de passer à l’action, à commencer par les 
communautés elles-mêmes. Afin de mieux structurer leur 
démarche, pour la toute première fois, elle se sont dotées 
d’une nouvelle structure commune, l’Administration 
portuaire de l’Est de la Basse-Côte-Nord (Eastern Lower 
North Shore Harbour Authority). Lorsque le projet a été 
déposé, les gestionnaires de Pêches et Océans Canada 
n’ont pas hésité à se tourner vers DEC pour réaliser en 

partenariat le montage financier nécessaire du côté 
fédéral. Interpellés par la nouvelle structure, les autres 
acteurs du milieu, dont le Centre local de développe-
ment, le Conseil des maires, le Comité des pêcheurs de 
Chevery et les caisses populaires locales, ont aussi mis la 
main à la pâte. 

Les premiers résultats ne se sont pas fait attendre : la 
fabrication des pontons a créé 25 emplois directs d’une 
durée variant de 14 à 19 semaines. Il s’agit d’un apport 
appréciable lorsqu’on sait que le taux de chômage de 
ces communautés varie entre 26 et 64%.  Dès leur instal-
lation, les nouveaux quais d’arrimage vont grandement 
faciliter la circulation des personnes et des marchan-
dises, améliorant ainsi le quotidien des résidents et des 
commerçants. Ces infrastructures vont aussi permettre 
de mieux accueillir les touristes, qui pourront découvrir 
plus facilement cette région du Québec.  

L’entretien des pontons sera pris en charge par la 
nouvelle Administration portuaire. Il y a aussi fort à 
parier que l’expérience positive de cette première mise 
en commun amènera les communautés d’expression 
anglaise de la région à renouveler l’expérience et à identi-
fier de nouveaux projets de développement.
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L’engagement du gouvernement fédéral envers les 
communautés de langue officielle en situation minorit-
aire (CLOSM) et la promotion du français et de l’anglais 
dans la société canadienne ne date pas d’hier. En effet, 
dès 1988, la nouvelle Loi sur les langues officielles (LLO) 
précisait que toutes les institutions fédérales devaient 
contribuer à la concrétisation de cet engagement. De par 
la nature de son mandat, Patrimoine canadien assume 
depuis toujours un rôle de premier plan dans les initia-
tives fédérales appelées à concrétiser les objectifs fixés 
par la LLO. 

L’adoption en 1994 d’un Cadre de responsabilisation 
qui touche particulièrement une trentaine d’institutions 
fédérales a amené Patrimoine canadien à collaborer plus 
étroitement avec ces institutions clés pour les aider à 
exploiter leur plein potentiel en faveur des CLOSM et de 
la promotion du français et de l’anglais. Le renforcement 
de la LLO, en 2005, exige désormais que toutes les insti-
tutions fédérales prennent des mesures positives pour 
concrétiser l’engagement du gouvernement vis-à-vis des 
CLOSM et de la promotion des deux langues officielles. 
Ces modifications ont par le fait même aug menté les tâches 
reliées au rôle de coordination confiées à Patrimoine 
canadien en vertu de l’article 42 de la LLO. 

Les pages qui suivent proposent un bref survol des 
différentes façons dont le Ministère s’acquitte de cette 
tâche, d’abord au sein de ses propres structures, dans 
ses activités de collaboration avec les autres institutions 
fédérales au niveau national et dans chacune des régions 
du pays. 

PATRIMOINE CANADIEN ET LA LOI  
SUR LES LANGUES OFFICIELLES
Un engagement multiforme pour optimiser le travail des  
institutions fédérales en faveur des communautés et de 
la promotion du français et de l’anglais

Depuis quelques mois, l’Agence fédérale de  
développement économique pour le Sud de l’Ontario  
(FedDev Ontario) et l’Agence canadienne de dévelop-
pement économique du Nord (CanNor) se sont 
jointes aux institutions clés (Cadre de respon sabilisation  
de 1994). Ces agences sont conscientes du rôle 
important qu’elles sont appelées à jouer dans le 
développement des CLOSM et la participation de 
ces dernières à l’économie régionale. Elles ont donc 
répondu favorablement à l’invitation lancée par 
Patrimoine canadien. Elles finalisent actuellement leur 
premier plan d’action, qui sera soumis au Ministère au 
cours des prochains mois.

Deux nouvelles  
institutions partenaires

DOSSIER SPÉCIAL
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Coup d’œil sur l’article 41 de la Loi sur les langues officielles (LLO)* 

LLO

Partie  
I

Partie 
II

Partie  
III

Partie  
IV

Partie 
V

Partie  
VI

Partie  
VII

Partie 
VIII

Partie  
IX

Partie 
X

Débats et 
travaux 

parlemen-
taires

Actes 
législatifs  
et autres

Administration 
de la justice

Communication 
avec le public  

et prestation des 
services 
(SCT)

Langue  
de travail 

(SCT)

Participation 
des canadiens 
d’expression 
française et 
d’expression 

anglaise 
(SCT)

Promotion 
du français 

et de 
l’anglais 

(PCH)

Attributions 
et 

obligations 
du Conseil 

du  
Trésor en 

matière de 
langues 
officielles

Commissaire 
aux langues 

officielles

Recours 
judiciaire

Partie VII

Article 41 Article 42 Article 43 Article 44 Article 45

Engagement 
et 

obligations 
des 

institutions 
fédérales

Coordination 
(Patrimoine 
canadien)

Mise en œuvre et 
consultation 
(Patrimoine 
canadien)

Rapport annuel 
(Patrimoine 
canadien)

Consultations et 
négociations avec  

les provinces

Article 41

Engagement
Obligations des  

institutions fédérales Règlements

41. (1) Le gouvernement 
fédéral s’engage à favoriser 
l’épanouissement des 
minorités francophones et 
anglophones du Canada et à 
appuyer leur développement, 
ainsi qu’à promouvoir la 
pleine reconnaissance et 
l’usage du français et de 
l’anglais dans la société 
canadienne.

41. (2) Il incombe aux institutions 
fédérales de veiller à ce que 
soient prises des mesures 
positives pour mettre en 
œuvre cet engagement. Il 
demeure entendu que cette 
mise en œuvre se fait dans 
le respect des champs de 
compétence et des pouvoirs 
des provinces. 

41. (3) Le gouverneur en conseil 
peut, par règlement visant les 
institutions fédérales autres 
que le Sénat, la Chambre des 
communes, la bibliothèque 
du Parlement, le bureau du 
conseiller sénatorial en éthique 
et le commissariat à l’éthique, 
fixer les modalités d’exécution 
des obligations que la présente 
partie leur impose.

77. (1) Quiconque a saisi le commissaire d’une plainte visant une obligation ou un droit prévus 
aux articles 4 à 7 et 10 à 13 ou aux parties IV, V ou VII, ou fondée sur l’article 91, peut former 
un recours devant le tribunal sous le régime de la présente partie.

* Ce schéma décrit des éléments de la LLO, mais n’en constitue par une interprétation officielle. Pour plus 
de détails, veuillez consulter la LLO elle-même à l’adresse www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/

http://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
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La Loi sur les langues officielles (LLO) confie à Patrimoine 
canadien la responsabilité de coordonner les efforts des 
institutions fédérales en vue de réaliser les objectifs fixés 
par la LLO et de faciliter les liens entre ces dernières et 
les communautés de langue officielle en situation minorit-
aire (CLOSM). Concrètes, élaborées pour répondre à des 
besoins précis, les initiatives du Ministère contribuent à 
élargir et à dynamiser un réseau d’intervenants efficaces 
et motivés.

Ainsi, chaque année, la Direction de la concertation 
interministérielle organise trois rencontres du Réseau 
des coordonnateurs nationaux responsables de la 
mise en œuvre de l’article 41 de la LLO au sein des 
institutions fédérales. Chaque rencontre porte sur un 
thème précis et offrent l’occasion à des représentants 
d’associations communautaires nationales, provinciales 
ou territoriales de présenter leur réalité et leurs défis à ces  
interlocuteurs privilégiés. 

C’est ainsi qu’en octobre dernier, des représentants des 
communautés francophones du Yukon, des Territoires 
du Nord-Ouest et du Nunavut sont venus exposer les 
enjeux auxquels ils sont actuellement confrontés. Leurs 
vis-à-vis des ministères ont pu à leur tour mettre de 
l’avant les programmes ou les services susceptibles 
de les appuyer. Des pistes concrètes de collaboration ont 
vite été identifiées. Mentionnons l’appui de la nouvelle 
Agence canadienne de développement économique du 
Nord aux organismes francophones de développement 
économique et l’élaboration de leur plan d’action en 
consultation avec les communautés. Par ailleurs, l’Office 
national du film a fait savoir comment il a réussi à attirer 
des participants francophones des territoires au concours 
Tremplin destiné aux jeunes cinéastes. D’ailleurs, deux 
cinéastes francophones du Nord ont gagné le concours 

PATRIMOINE CANADIEN ASSURE LA  
COORDINATION ENTRE LES INSTITUTIONS 
FÉDÉRALES ET AVEC LES CLOSM

en 2008. Enfin, l’Institut canadien de recherche sur les 
minorités linguistiques a présenté les grandes conclu-
sions d’une étude sur les communautés francophones 
établies au Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest et 
au Nunavut lors de cette rencontre (voir l’encadré à 
la page 15). La rencontre précédente, organisée en 
collaboration avec le ministère des Affaires étrangères 
et Commerce international Canada en juin 2010, avait 
pour thème la promotion de l’image bilingue du Canada à 
l’étranger. C’était au tour des institutions fédérales dotées 
d’un mandat international de démontrer comment leurs 
activités contribuent à la mise en valeur des langues 
officielles du Canada à travers le monde et d’examiner 
comment approfondir leurs relations avec les CLOSM 
dans ces dossiers.

Éric Corneau (Association des francophones du Nunavut), 
Martin Thériault (Association des francophones du Nunavut), 

Anne Robineau (Institut canadien de recherche sur les minori-
tés linguistiques), Francis Lemieux (Fédération franco-ténoise), 
Régis Saint-Pierre (Association franco-yukonnaise), Christophe 

Traisnel (Institut canadien de recherche sur les minorités lin-
guistiques), Christian Klein (Association franco-yukonnaise) et 
Richard Létourneau (Fédération franco-ténoise) lors de la ren-

contre du Réseau des coordonnateurs nationaux responsables 
de la mise en œuvre de l’article 41, Ottawa, le 7 octobre 2010.

DOSSIER SPÉCIAL
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Patrimoine canadien joue également un rôle clé dans 
la réalisation d’initiatives sectorielles nationales qui 
regroupent différentes institutions fédérales autour d’un 
objectif commun. Ces groupes de travail œuvrent dans 
les domaines de la culture, du développement économ-
ique et de l’employabilité, de l’immigration, de la justice et 
de la sécurité, de la radiodiffusion et des médias minorit-
aires ainsi que de la santé. 

Pour assurer une continuité entre ces différentes activités, 
le Ministère multiplie aussi les initiatives de communica-
tion qui renforcent ces différents réseaux et assurent 
une plus grande diffusion des informations auprès de 
différents intervenants (voir l’encadré à la page 16).

Présentation de Santé Canada lors du Forum sur 
les bonnes pratiques, 2 décembre 2010.

Les meilleures pratiques à l’honneur

Organisé par le Secrétariat du Conseil du Trésor en 
collaboration avec le Conseil du Réseau des champions 
des langues officielles et Patrimoine canadien, le Forum 
annuel sur les bonnes pratiques en langues offici-
elles offre à quelques 300 représentants d’institutions 
fédérales l’occasion d’échanger au sujet d’approches 
novatrices et de découvrir les initiatives fructueuses nées 
de la collaboration entre les ministères et les CLOSM. Par 
exemple, cette année, Santé Canada et ses partenaires 
ont pu mettre en valeur les initiatives de formation et la 
création partout au pays de réseaux communautaires qui 
facilitent l’accès aux services de santé dans la langue de 
la minorité. 

À la demande des Programmes d’appui aux 
langues officielles de Patrimoine canadien 
et du Commissariat aux langues officielles, 
l’Institut canadien de recherche sur les 
minorités linguistiques a accepté de mener 
une vaste étude sur les communautés franco-
phones établies au Yukon, aux Territoires du 
Nord-Ouest et au Nunavut. 

Cette étude visait à déterminer les facteurs 
qui favorisent ou entravent la vitalité des 
francophones des territoires et à proposer 
des pistes d’action qui pourraient guider aussi 
bien les institutions territoriales et fédérales 
que les organismes communautaires. 

L’équipe de recherche, codirigée par Anne 
Robineau et Christophe Traisnel, a réalisé 
cette étude indépendante en multipliant 
les moyens d’enquête : étude des données 
statistiques, analyse des écrits, entrevues, 
groupes de discussion et observation directe. 
À cette fin, elle a pu compter sur l’appui des 
chefs de file des communautés, notamment 
la Fédération franco-ténoise, l’Association 
franco-yukonnaise, l’Association des 
francophones du Nunavut et, bien sûr, les 
commanditaires de l’étude. 

Les chercheurs ont présenté les grandes 
conclusions de l’étude lors de la rencontre 
des coordonnateurs nationaux responsables 
de la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO,  
le 7 octobre 2010, en présence des représent-
ants communautaires des territoires. Cette 
rencontre a débouché sur l’identification de 
suivis que des institutions fédérales pourrai-
ent faire auprès des communautés franco-
phones des territoires. Le rapport de l’étude 
est disponible sur le www.icrml.ca.

La vitalité des francophones  
dans les territoires

http://www.icrml.ca
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Patrimoine canadien accompagne également les institu-
tions fédérales tout au long du processus de conception et 
de mise en œuvre de leurs initiatives, jusqu’à l’étape de la 
reddition de comptes. À cette fin, le Ministère a produit des 
outils qui facilitent tant la planification de programmes et 
de projets que la production de rapports sur les résultats. 

LE RÉSEAU DE COORDINATION  
INTERMINISTÉRIELLE EN RÉGION 
Cinq ans de dialogue et de projets sous l’égide  
de Patrimoine canadien

En 2005, pour renforcer son action et mieux remplir son rôle 
d’appui à la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les 
langues officielles auprès des institutions fédérales et des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM), Patrimoine canadien mettait sur pied son Réseau 
de coordination interministérielle. Les nombreux progrès 
réalisés grâce à ce mécanisme en ont vite fait un réseau 
indispensable, pour tous les acteurs impliqués. 

Les mécanismes de reddition de comptes permettent au 
Ministre de faire rapport annuellement au Parlement sur 
l’ensemble des interventions des institutions fédérales en 
faveur du développement des CLOSM et de la promotion 
du français et de l’anglais. La plus récente édition de ce 
rapport est disponible en ligne à l’adresse www.pch.gc.ca/
pgm/lo-ol/annual_reports-fra.cfm. 

Au cœur de ce Réseau, dans chaque région du pays, 
une personne-ressource du Ministère, responsable de la 
coordination interministérielle en région, assume un double 
mandat. D’une part, elle conseille et oriente les organismes 
des CLOSM relativement à leurs relations avec les institutions 
fédérales présentes sur le territoire, pour qu’ils puissent avoir 
un meilleur accès aux programmes et services fédéraux. 
D’autre part, elle guide les représentants régionaux des 
institutions fédérales dans leurs relations avec ces orga- 
nismes et les aide à optimiser la collaboration et l’appui  
aux communautés.

Une diversité d’outils d’information

Pour appuyer ses initiatives visant l’échange d’informations et le réseautage, Patrimoine canadien a mis au point 
une diversité d’outils destinés aux représentants des institutions fédérales, aux organismes partenaires des 
CLOSM, mais aussi au grand public.  

Créé en 2007, le Portail 41 réunit en communauté virtuelle les membres du Réseau des coordonnateurs 
nationaux responsables de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles (LLO) au sein 
des institutions fédérales. Constamment enrichi, le Portail 41 contient l’ensemble des documents nécessaires 
à une mise en œuvre optimale de la LLO. S’adressant d’abord lui aussi aux coordonnateurs nationaux, le 
Recueil des bonnes pratiques est toutefois susceptible d’intéresser un public plus large. Comme son nom 
l’indique, il répertorie un vaste éventail d’initiatives exemplaires dans les domaines de la sensibilisation, de la 
consultation, de la coordination, du financement et de la prestation de programmes ou encore de la reddition 
de comptes. On y accède en ligne, à l’adresse http://www.pch.gc.ca/pgm/lo-ol/ci-ic/llo-ola-fra.cfm. 

Enfin, le Bulletin 41-42 constitue un outil privilégié pour mettre en valeur les nombreuses actions concrètes 
et les bonnes pratiques des institutions fédérales. Publié trois fois par année, il fait ressortir les effets structur-
ants des initiatives gouvernementales et des partenariats les plus dynamiques entre les institutions et les 
CLOSM partout à travers le pays. On le trouve aussi en ligne, à l’adresse www.pch.gc.ca/bulletin41-42 
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Dans l’exercice du mandat que lui confère la Loi sur 
les langues officielles, Patrimoine canadien s’est doté 
de divers mécanismes d’action complémentaires.

Le Ministère a conclu, en 2011, un nouveau cycle 
d’ententes de collaboration avec les organismes 
porte-parole des communautés de langue offici-
elle en situation minoritaire de chaque province  
et territoire. Dans ces ententes, les commu-
nautés et Patrimoine canadien conviennent de 
travailler avec les différents paliers de gouverne-
ment et ministères afin de cibler les interventions 
intra-ministérielles, interministérielles ou encore 
intergouvernementales, en fonction des priorités 
retenues par les communautés. Les textes des 
ententes signées à ce jour seront diffusés dans le 
site Web de Patrimoine canadien à l’adresse http://
www.pch.gc.ca/pgm/lo-ol/entente-agreement/
comm/index-fra.cfm 

Ibrahim Diallo, président de la Société franco-
manitobaine et Shelly Glover, secrétaire  

parlementaire pour les Langues officielles lors de 
la signature de l’entente de collaboration entre 
Patrimoine canadien et la communauté franco-
phone du Manitoba le 20 mai 2010 à Winnipeg. 

Travailler en fonction des besoins

Dans chaque région du pays, les acteurs gouvernemen-
taux et communautaires ont fait évoluer les réseaux de 
coordination en fonction de leurs besoins. C’est ainsi 
que ceux de la Nouvelle-Écosse et de la Colombie-
Britannique se sont dotés de mécanismes réguliers afin 
de renforcer le dialogue entre les représentants des 
ministères et des CLOSM et de favoriser les échanges 
de bonnes pratiques. Dans d’autres provinces, il existe 
désormais des mécanismes tripartites auxquels prennent 
part les représentants du fédéral, de la province et des 
communautés, comme c’est le cas à Terre-Neuve-
et-Labrador et au Manitoba. À l’Île-du-Prince-Édouard 
et au Nouveau-Brunswick, il existe un mécanisme de 
dialogue fédéral-communautaire. De plus, dans plusieurs 
régions, des tables de concertation ou comités secto-
riels en employabilité, en immigration, en alphabétisation,  
en petite enfance et en jeunesse ont été mis sur pied ou 
sont en voie de l’être. Ils regroupent des intervenants 
communautaires, provinciaux et fédéraux afin de faire 
avancer les dossiers prioritaires.  

Le bureau de Patrimoine canadien au Québec organise 
entre autres des rencontres pour donner suite aux engage-
ments des institutions fédérales envers les communautés  
d’expression anglaise. Ces initiatives permettent 
d’appro fondir les échanges dans plusieurs domaines. 
Il y a quelques mois, le Ministère a organisé un premier 
groupe de travail en arts, culture et patrimoine, qui 
réunissait des représentants des institutions fédérales 
et des représentants des organismes des communautés  
québécoises d’expression anglaise. Ce groupe de travail 
permet aux participants d’échanger de l’information et de 
trouver des pistes de collaboration communes.

Afin de favoriser les échanges entre les représentants 
gouvernementaux et communautaires, Patrimoine cana dien 
organise aussi des rencontres en collaboration avec 
les organismes. Mentionnons, par exemple, la rencontre 
annuelle tripartite en Alberta, la foire gouvernementale 
et communautaire en Saskatchewan ou encore l’appui à 
l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario dans la tenue 
du Symposium des langues officielles, en octobre 2010. 

La présence de responsables de la coordination intermi-
nistérielle dans les bureaux régionaux a aussi permis à 
Patrimoine canadien de renforcer la fonction de coordi-
nation dans le nouveau cycle d’ententes de collaboration 
qui sont signées avec les CLOSM (voir l’encadré à droite). 
Grâce au Réseau, c’est un véritable dialogue permanent qui 
a été établi entre les institutions fédérales et les CLOSM, 
pour le plus grand bénéfice de tous les intervenants. 

Nouvelles ententes entre patrimoine 
canadien et les communautés

http://www.pch.gc.ca/pgm/lo-ol/entente-agreement/comm/index-fra.cfm
http://www.pch.gc.ca/pgm/lo-ol/entente-agreement/comm/index-fra.cfm
http://www.pch.gc.ca/pgm/lo-ol/entente-agreement/comm/index-fra.cfm
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Depuis plus de 40 ans, les Programmes d’appui aux langues 
officielles (PALO) et les activités de Patrimoine canadien 
offrent un soutient direct au communautés de langue offici-
elle en situation minoritaire (CLOSM) et à la promotion de 
l’anglais et du français. Cet appui fait de Patrimoine canadien 
un précurseur de la mise en oeuvre de la Loi sur les langues 
officielles (LLO).

Bien sûr, les appellations et les structures administratives 
ont évolué au fil des ans. En 1988, les programmes ont été 
renouvelés à titre permanent, compte tenu de leur nouveau 
fondement législatif énoncé dans la Partie VII de la nouvelle 
Loi sur les langues officielles. Pour favoriser l’épanouissement 
des communautés de langue officielle en situation minoritaire 
et faire en sorte que la population canadienne reconnaisse 
et apprécie le français et l’anglais, les Programmes d’appui 
aux langues officielles (PALO) disposaient alors de trois 
véhicules : l’appui direct aux organismes de la société civile, 
la collaboration avec les gouvernements provinciaux et terri-
toriaux et la concertation entre les institutions fédérales.

Une vingtaine d’années plus tard, ces véhicules tiennent 
toujours la route, mais ils la partagent maintenant avec 
d’autres. Le secteur culturel de Patrimoine canadien et 
plusieurs agences de son portefeuille unissent leurs forces 
à celles des PALO dans le cadre de l’Entente pour le 
développement des arts et de la culture de la francophonie 
canadienne et des groupes de travail sectoriels qui en 
découlent. À son tour, cette initiative a notamment pour effet 
de sensibiliser d’autres programmes au sein du Ministère 
aux enjeux des CLOSM, notamment dans les domaines 
des espaces culturels, des festivals et des arts de la scène,  
du film et de la vidéo, de l’édition, des musées et des galer-
ies, de la musique, et d’inciter ces derniers à tenter d’y 
répondre de plus en plus adéquatement, en intégrant les 
CLOSM à leurs clientèles régulières.

Ces avancées ne sont pas l’apanage du secteur culturel. 
Sport Canada a élaboré des mécanismes pour assurer une 
juste place aux deux langues officielles, notamment lors 
de la tenue de grands événements sportifs nationaux ou 
internationaux. De plus, ses fonctionnaires veillent à ce que 

INTÉGRATION DE LA PARTIE VII DANS LES 
PROGRAMMES ET POLITIQUES DE  
PATRIMOINE CANADIEN 
Un leadership reconnu

les organismes sportifs nationaux, en conformité avec leur 
mandat, offrent à leurs membres des programmes et des 
services dans les deux langues officielles. À cette fin, ils leur 
fournissent un appui à la traduction de documents techniques 
d’intérêt pour l’ensemble des organismes. Certains de ces 
lexiques français-anglais concernant les sports d’été et 
d’hiver peuvent être consultés en ligne à l’adresse http://
www.btb.gc.ca/publications/documents/sport.pdf.

Des mécanismes internes  
à Patrimoine canadien

Sous la responsabilité de Nicole Bourget, la championne  
des langues officielles du Ministère, le Groupe de travail sur 
les langues officielles (GTLO) réunit des représentants de  
tous les secteurs du Ministère ainsi que des régions. Il veille à 
la mise au point d’outils pour assurer l’optimisation de la mise en 
œuvre de la LLO dans l’ensemble des programmes de Patrimoine  
canadien et en faire un ministère exemplaire à cet égard. 

Cette quête d’excellence bénéficie aussi de l’apport essentiel 
des structures de gestion du Ministère. Ainsi, l’équipe des 
Affaires du Cabinet fait valoir auprès des responsables des 
programmes l’importance de tenir compte des langues offici-
elles dans chaque document destiné au Cabinet. Par ailleurs, 
la direction générale de la gestion financière s’assure que 
toute initiative présentée au Conseil du Trésor, et ses modali-
tés d’exécution, ont fait l’objet d’une analyse d’impact sur les 
langues officielles. Enfin, le Centre d’expertise en subventions 
et contributions s’assure que les accords de financement 
saisissent chaque occasion d’appuyer le développement 
des CLOSM et de promouvoir la dualité linguistique au pays. 
Les employés des services juridiques du Ministère appuient 
quotidiennement et sans relâche toutes ces initiatives. 

Dans l’exercice du mandat qui leur est confié, tous les 
intervenants peuvent faire appel au savoir-faire des gestion-
naires des PALO, et à leur connaissance des communautés 
minoritaires francophones et anglophones partout au pays, 
des structures qui les appuient, mais aussi des politiques et 
programmes qui visent leur épanouissement. Ces nombreux 
échanges, formels et informels, témoignent eux aussi de la 
portée de l’intégration de la partie VII dans l’ensemble des  
politiques et des programmes de Patrimoine canadien.
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